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Introduction

Le 18 septembre dernier, l’actuel ministre de la Santé 
du gouvernement du Québec, et jusqu’à récemment 
ministre de l’Éducation, M. François Legault, diff u-
sait dans tous les grands quotidiens de la province 
le premier bulletin de performance des établisse-
ments de santé. Par ce geste, il confi rmait l’entrée 
offi  cielle du Québec dans l’ère de la démocratisation 
de l’information sur la qualité des services publics. 
Il faut reconnaître que M. Legault a poussé un peu 
plus loin le concept de la gestion par résultats, élé-
ment central de la nouvelle Loi sur l’administration 
publique1, en diff usant sur la place publique des 
renseignements utiles aux contribuables et aux 
usagers dans leurs décisions. « Les gens ont le droit 
de savoir » a dit le ministre. Nous en sommes tout 
aussi convaincus. Mieux informés, les citoyens sont 
à même d’exercer la pression nécessaire auprès de 
leurs représentants politiques et auprès des admi-
nistrateurs pour obtenir de meilleurs services. Ils 
sont également mieux outillés pour faire des choix. 
Les commentaires des observateurs ont majoritai-
rement approuvé la démarche tout en critiquant la 
méthodologie, de toute évidence en construction 
(par exemple, A. Pratt e, La Presse, 18-09-02; B. Bre-
ton, Le Soleil, 18-09-02).

Un contexte favorable aux bulletins 
de performance
Avec le recul, il est remarquable de constater la réac-
tion exactement inverse en novembre 2000 à la pa-
rution de notre premier bulletin de performance sur 
les écoles secondaires : même si les éditoriaux l’ont 
appuyés, le monde scolaire quant à lui avait réagi en 
questionnant la pertinence d’une telle initiative, la 
méthodologie étant épargnée. C’est que notre initia-
tive procédait d’une autre origine. Provenant d’or-
ganismes indépendants, notre liberté d’action était 

entière et notre analyse de la situation justifi ait plei-
nement la production d’un bulletin de performance. 
Le fait qu’il n’existait pas de précédent ne constituait 
en aucun cas un frein à notre entreprise. Le milieu 
scolaire en général a réagi avec surprise, certains 
avec indignation, à cett e nouvelle idée que la per-
formance des écoles devienne un enjeu public. Les 
parents ont plus calmement pris note de l’exercice et 
en ont simplement profi té. 

De toute évidence, le débat entourant la diff u-
sion d’information sur la qualité des services pu-
blics a grandement progressé depuis deux ans. Peut-
être faut-il même s’att endre à de nouveaux bulletins 
de performance couvrant d’autres secteurs d’inter-
ventions publiques. La population sera fort proba-
blement moins étonnée par ce genre d’exercice; elle 
portera plutôt son att ention sur la crédibilité mé-
thodologique de ces bulletins et sur les renseigne-
ments concernant la performance des institutions 
publiques. Rassurés sur la qualité de l’information 
ainsi diff usée, les consommateurs de services pu-
blics seront mieux orientés dans leurs décisions. 
La démocratisation de l’information se répercutera 
dans un fonctionnement plus démocratique de nos 
institutions politiques et administratives. Il est donc 
à prévoir que la qualité méthodologique des bulle-
tins de performance sera l’objet d’un examen public 
qui interpellera les concepteurs quant à la rigueur 
de leur travail. 

Une opinion publique qui se concentrera 
davantage sur la qualité des bulletins 
et moins sur la pertinence
Nous savions que nous aurions des comptes à 
rendre à la population sur la qualité méthodologi-
que de notre entreprise. Aussi nous sommes-nous 
assurés dès la première édition de disposer des 
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meilleurs instruments disponibles pour tracer un 
portrait le plus précis et le plus juste possible de la 
performance des écoles secondaires.

Cett e troisième édition se caractérise d’ailleurs 
par des gains méthodologiques appréciables, en 
particulier l’ajout de résultats d’épreuve de mathé-
matiques de 4e secondaire et surtout une meilleure 
estimation de la valeur ajoutée par les écoles aux ré-
sultats des élèves qui leur sont confi és. Alors que les 
cotes de performance sont naturellement destinées 
aux usagers, parents comme élèves, la valeur ajou-
tée par l’école s’adresse aux administrateurs scolai-
res. Elle vise à faciliter le diagnostic des forces et 
faiblesses de l’équipe de l’école en prenant systéma-
tiquement en compte les caractéristiques des élèves 
et de leur milieu socio-économique; il est ainsi plus 
aisé de juger de la contribution directe de la direc-
tion, des enseignants et de leurs stratégies pédago-
giques à l’acquisition des compétences des élèves.

Pourquoi un bulletin des écoles

Le Bulletin montre que certaines écoles font mieux 
que d’autres. Même en tenant compte des caractéris-
tiques des élèves ou de leur milieu de vie — facteurs 
auxquels on réfère habituellement pour expliquer la 
performance des élèves — les résultats moyens 
des écoles diff èrent. Cela est confi rmé systémati-
quement par des recherches dans d’autres pays2. 
Évidemment, personne ne sera surpris par le fait 
que, de manière systématique, la composition de la 
population étudiante d’une école aff ecte sa perfor-
mance et que certaines écoles contribuent plus que 
d’autres aux résultats scolaires. 

La comparaison des résultats aide à approfondir 
notre compréhension de l’effi  cacité d’une école. En 
comparant ses tout derniers résultats avec ceux des 
années précédentes, il est possible de savoir si une 
école s’améliore ou non. En comparant les résultats 
d’une école avec ceux d’écoles voisines ou d’écoles 
dotées d’une population étudiante similaire, il est 
possible d’identifi er les écoles plus performantes et 
d’en tirer des leçons. Par ailleurs, l’usage des résul-

tats aux épreuves provinciales permet de situer les 
écoles dans un contexte plus large. 

Même si le propos du Bulletin n’est pas d’identi-
fi er les écoles gagnantes et les écoles perdantes, il y 
a un grand avantage à repérer les écoles qui réussis-
sent particulièrement bien. En reconnaissant et en 
reprenant à leur compte les techniques éprouvées 
dans ces écoles, les écoles moins performantes peu-
vent trouver là une façon de s’améliorer. En Grande-
Bretagne par exemple, le ministère de l’Éducation 
identifi e les écoles qui ont démontré une certaine 
expertise à relever des défi s de gestion, d’enseigne-
ment ou de conseils spécialisés3. 

La comparaison est au cœur de tout processus 
d’amélioration et les divers indicateurs du Bulletin la 
rendent plus simple et plus signifi ante.

De quels indicateurs 
avons-nous besoin ?

Même si les écoles diff èrent quant à leur population 
étudiante, elles doivent toutes satisfaire certains 
besoins de base. Les professeurs et professeures 
doivent s’assurer que leurs élèves développeront 
certaines compétences et acquerront un certain sa-
voir dans chacune des matières de base. Ils doivent 
fournir une rétroaction raisonnablement précise et 
complète aux élèves et aux parents concernant les 
progrès des élèves. Ils doivent concevoir et réaliser 
des activités qui prennent en compte d’inévitables 
diff érences individuelles. Les écoles effi  caces en-
courageront leurs élèves à cheminer sans retard 
dans leurs études secondaires jusqu’à l’obtention 
du diplôme. À tous ces égards, le Bulletin fournit un 
ensemble de données factuelles sur la capacité des 
écoles à rencontrer ces besoins de base.

Notre choix des indicateurs de performance 
scolaire dépend cependant largement de la dispo-
nibilité des données jugées pertinentes. Nous avons 
choisi des données qui sont produites annuellement 
par le ministère de l’Éducation de manière à ce 
qu’elles soient comparables d’une école à l’autre et 
d’une année à l’autre. 
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À partir de ces données, nous avons calculé, 
pour chaque école et pour cinq années scolaires 
consécutives, de 1996-1997 à 2000/2001, six indica-
teurs de performance scolaire.

 (1) le résultat moyen obtenu aux épreuves du mi-
nistère par les élèves de l’école dans cinq ma-
tières importantes de 4e secondaire et de 5e se-
condaire dont la toute nouvelle épreuve obli-
gatoire de mathématiques de 4e secondaire;

 (2) le pourcentage d’examens échoués; 

 (3) l’écart entre les notes att ribuées aux élèves par 
l’école et celles qui leur sont att ribuées par le 
ministère dans ces cinq matières;

 (4) l’écart entre les garçons et les fi lles aux épreu-
ves de 5e secondaire en langue maternelle;

 (5) l’écart entre les garçons et les fi lles aux épreu-
ves de 4e secondaire en sciences physiques;

 (6) le taux de persévérance pour la dernière 
année seulement, soit la proportion de ceux 
qui persistent ou ont persisté dans leurs 
études de fi n de secondaire; elle exclut par 
conséquent ceux qui ont quitt é l’école sans 
qualifi cation.

À partir de ces six indicateurs, nous avons alors 
calculé une cote globale sur dix pour chaque école 
et pour chaque année. Ces cotes globales ont pour 
but de répondre à la question : De façon générale, 
comment votre école s’est-elle comportée au point 
de vue scolaire ?

De plus, de manière à mett re en contexte ces ré-
sultats scolaires, nous avons pris soin de réunir de 
nombreuses données sur la clientèle des écoles et 
sur les écoles elles-mêmes, dont les suivantes :

 (1) la proportion d’élèves classés handicapés ou 
en diffi  culté d’adaptation ou d’apprentissage;

 (2) la proportion des élèves en retard dans leur 
cheminement scolaire; 

 (3) le revenu moyen des parents;

 (4) le nombre d’élèves dans l’école;

 (5) le secteur d’appartenance de l’école (public ou 
privé);

 (6) la langue d’usage de la commission scolaire 
ou de l’école privée (francophone/anglophone).

Ces indicateurs complémentaires permett ent l’es-
timation de la valeur ajoutée par l’école qui fi gure 
également dans le Bulletin sous la notation A, B, C 
ou D. La valeur ajoutée par l’école sert à juger des 
eff orts de l’équipe de l’école à améliorer la perfor-
mance des élèves tout en tenant compte des caracté-
ristiques de la clientèle qu’on lui a confi ée.

Le Bulletin peut aider 
les parents à choisir

Le Bulletin peut éclairer les décisions des parents qui 
ont le choix entre plusieurs institutions d’enseigne-
ment. Comme il facilite les comparaisons, le Bulletin 
indique aux parents quelles sont les écoles du voisi-
nage où les élèves réussissent le mieux leurs études. 
Les parents peuvent aussi se servir du Bulletin pour 
juger du progrès ou du recul des établissements qui 
les intéressent. Les parents qui auront d’abord étu-
dié le Bulletin seront mieux préparés pour poser des 
questions pertinentes lorsqu’ils rencontreront les 
directeurs et directrices, enseignants et enseignan-
tes des écoles où ils songent à inscrire leurs enfants. 
Le choix d’une école, bien sûr, ne devrait pas reposer 
sur une seule source d’information, mais le Bulletin 
ne fournit pas moins un portrait détaillé de chacune 
d’elles, ce que l’on ne trouve pas facilement ailleurs.

Nos écoles représentent un enjeu 
important pour les contribuables

La très grande majorité des élèves québécois fré-
quentent des établissements fi nancés en tout ou en 
partie par les contribuables. Pendant l’année scolai-
re 2000/2001, les écoles élémentaires et secondaires 
du Québec ont coûté à ces contribuables environ 
8,6 milliards et demi de dollars en dépenses de 
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fonctionnement et en immobilisations4. Une dépen-
se publique d’une pareille ampleur appelle une me-
sure constante et indépendante des résultats. Tout 
contribuable intéressé par la question devrait avoir 
facilement accès à de tels rapports.

Qu’est-ce qu’il y a de nouveau dans cette 
troisième édition du Bulletin ?

Une nouvelle épreuve obligatoire de 
mathématiques de 4e secondaire
Lors du lancement de la première édition du Bulletin 
en novembre 2000, plusieurs se sont montrés sur-
pris de l’absence d’épreuve en mathématiques dans 
les indicateurs fi gurant au Bulletin. Cett e épreuve 
existait bel et bien mais, n’étant pas obligatoire, elle 
ne pouvait être utilisée pour des fi ns de comparai-
son. Cett e épreuve est depuis devenue obligatoire. 
Comme d’autres, nous nous réjouissons de cet état 
de fait puisque le Bulletin est encore plus en mesure 
de refl éter la performance des écoles.

La valeur ajoutée par l’école
Ce concept assez nouveau dans le débat public en 
éducation correspond pourtant à une notion très 
répandue dans le milieu scolaire : la part des résul-
tats des élèves due uniquement aux eff orts des en-
seignants. Tous les intervenants sont d’accord pour 
affi  rmer que les résultats des élèves sont le fruit des 
caractéristiques du milieu des élèves, des caracté-
ristiques intrinsèques des élèves et de celles . . . de 
l’école. Tous sont d’accord pour reconnaître que le 
labeur de l’équipe de l’école se mesure en tenant 
compte des caractéristiques de la clientèle scolaire, 
ce qui permet de mieux dégager la contribution pro-
pre à l’école. Le problème est que personne dans le 
passé même récent n’a mesuré cett e valeur ajoutée 
de façon systématique. Les représentants offi  ciels 
du milieu scolaire se sont souvent contentés de reje-
ter les bulletins de performance, pourtant fort utiles 
aux usagers, sans pour autant off rir en contrepartie 
leur estimation de la valeur ajoutée de chaque école. 
Après trois années de recherche approfondie sur la 

question, notre Bulletin off re cett e année, en plus 
des cotes de performance, et spécifi quement pour le 
milieu scolaire, une estimation de la valeur ajoutée 
notée A, B, C ou D. 

D’une certaine manière, ce Bulletin contient 
deux bulletins sur les écoles, un pour les parents, 
intéressés par le résultat global des eff ets de l’école, 
du milieu et des élèves eux-mêmes, et un pour le 
personnel scolaire, particulièrement intéressé par 
la valeur ajoutée par l’école. Ce Bulletin est donc le 
seul endroit actuellement où l’on peut retrouver une 
estimation de la valeur ajoutée. Parions que toutes 
les organisations sujett es à des bulletins de perfor-
mance réclameront un jour ou l’autre une telle esti-
mation par souci d’une juste reddition de compte.

Un indicateur du Taux de persévérance
L’an dernier, nous avions introduit un nouvel indica-
teur intitulé Taux de promotion. Il comprenait deux 
termes indiquant la capacité de l’école 1) à maintenir 
dans le système scolaire ses étudiants débutant en 
4e secondaire et 2) à les faire progresser sans retard 
jusqu’à l’obtention du diplôme. Cett e année, les don-
nées fournies par le ministère de l’Éducation pour 
cett e édition 2002 ne permett ent de calculer que le 
premier terme de cet indicateur. Nous l’appelle-
rons le Taux de persévérance. Cett e proportion rend 
compte en eff et de ceux qui persistent ou ont per-
sisté dans leurs études de fi n de secondaire; elle ex-
clut donc ceux qui ont quitt é sans qualifi cation. Cet 
indicateur rend néanmoins un service appréciable : 
il pénalise les écoles qui ne tenteraient pas de rete-
nir les étudiants faibles de manière à ne présenter 
que les meilleurs élèves aux épreuves du ministère. 
Nous espérons cependant obtenir l’an prochain les 
données nécessaires au calcul du deuxième terme 
du Taux de promotion de manière à rendre compte 
également du cheminement sans retard des élèves.

Une modifi cation à l’indicateur 
de la proportion des EHDAA
Le ministère de l’Éducation a modifi é sensiblement 
la défi nition des enfants handicapés ou en diffi  culté 
d’acquisition et d’apprentissage, ce qui en a réduit 
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de beaucoup la proportion que l’on retrouve dans 
les écoles. Le pourcentage EHDAA (%) indique la 
proportion d’élèves de 4e secondaire et de 5e secon-
daire classés « Enfants handicapés ou en diffi  culté 
d’acquisition et d’apprentissage ». Cett e classifi ca-
tion contient les catégories suivantes: 1) élèves à 
risque, 2) élèves ayant des troubles graves de com-
portement, 3) défi ciences motrices ou langagières, 
4) défi ciences physiques graves, 5) défi ciences intel-
lectuelles ou troubles sévères de développement. 

À notre avis, les améliorations faites à l’édition 
de cett e année rendent le Bulletin encore plus utile 
que par le passé.

Notes

1 Loi sur l’administration publique. Lois refondues du 
Québec. Chapitre A-6.01.

2 Voir par exemple : M. Rutt er et al. Fift een thou-
sands hours : secondary schools and their eff ects on 
children. Cambridge. Mass. Harvard Univer-
sity Press. 1979; P. Mortimore et al. School Mat-
ters : The Junior Years. Wells. Somersett  : Open 
Books Publishing Ltd. 1988; et J.F. Johnson Jr. 
Case Studies from the National Study of High-Per-
forming, High-Poverty Schools. [En ligne]. htt p:
//www.starcenter.org/priority/casestudies.htm 
(August 7, 1999). STAR Center at the Charles A. 
Dana Center University of Texas at Austin.

3 Voir htt p://www.standards.dfee.gov.uk/beacon 
schools/.

4 Ministère de l’éducation. Indicateurs de l’éducation. 
édition 2002. p. 36
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L’élément central du Bulletin est la cote globale de 
performance pour chaque école secondaire. Cett e 
cote de zéro à dix est établie à partir de plusieurs 
résultats de performance des élèves dont dispose le 
ministère de l’Éducation.

Quelle est la performance de l’école à 
l’égard d’indicateurs clés ?

Notre cote globale de performance scolaire s’appuie 
en bonne partie sur les résultats aux épreuves1 ob-
tenus par les élèves dans cinq matières clés: langue 
maternelle et langue seconde chez les élèves de 5e 
secondaire, mathématiques, sciences physiques et 
histoire du Canada et du Québec chez les élèves de 
4e secondaire. Les indicateurs calculés à partir de 
ces données sont les suivants :

 ● résultats aux épreuves;

 ● pourcentage d’épreuves échouées;

 ● surestimation des résultats par l’école;

 ● diff érence de résultats aux épreuves entre gar-
çons et fi lles. 

S’ajoute également la proportion de ceux qui persé-
vèrent l’année suivante ou qui ont complété leurs 
études secondaires, soit le :

 ● taux de persévérance.  

Il s’agit d’un complément important aux quatre 
premiers indicateurs, conçus uniquement sur la 
base des résultats aux examens. Si les résultats aux 
épreuves du ministère rendent compte de la qualité 
de la formation des élèves qui achèvent le program-

me général au secondaire, le taux de persévérance 
renseigne sur la quantité d’élèves dont l’école a la 
charge et qui persévèrent jusqu’à l’année suivante.

Nous avons choisi ces indicateurs parce qu’ils 
donnent une vue globale de la performance de l’éta-
blissement2. Comme ces indicateurs sont basés sur 
des données produites annuellement par le minis-
tère de l’Éducation, nous pouvons mesurer non seu-
lement le rendement annuel des écoles, mais aussi 
leur progrès ou leur recul au fi l des ans.

Indicateurs d’effi cacité 
de l’enseignement

1 Résultats aux épreuves
Pour chaque école, sous la rubrique Résultats aux 
épreuves, le tableau indique la note moyenne, sans 
aucune conversion, qu’ont obtenue les élèves dans 
chacune des cinq matières visées lors des épreuves 
du ministère, tenues en juin. Pour déceler d’éven-
tuels progrès ou reculs, au fi l des ans, et pour éta-
blir une cote globale de zéro à dix, on regroupe 
les résultats moyens des cinq matières en un seul 
résultat moyen. On trouvera à l’Annexe 1 une ex-
plication détaillée du calcul des tendances et de la 
cote globale.

Les épreuves sont conçues pour mett re en évi-
dence, à travers la distribution des résultats, les 
écarts inévitables dans l’assimilation de la matière 
enseignée. Les résultats à ces épreuves seront évi-
demment infl uencés par des diff érences, d’un élève 
à l’autre, quant aux intérêts, aux aptitudes, à la mo-
tivation et aux habitudes de travail. Ces diff érences 

Une mesure de la performance 
des écoles secondaires
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ne sont pas qu’individuelles puisque l’on peut dé-
celer par ailleurs des écarts entre les écoles d’une 
même région. Les résultats d’une école varient aussi 
d’une matière à l’autre. On ne saurait donc expliquer 
les écarts en invoquant strictement les particularités 
individuelles et le contexte familial des élèves. Pour 
toutes ces raisons, il a paru raisonnable d’inclure, 
parmi les indicateurs d’effi  cacité de l’enseignement, 
les résultats moyens obtenus aux épreuves du mi-
nistère par chacune des écoles.

2 Taux de persévérance
Le Taux de persévérance rend compte de ceux qui per-
sistent ou ont persisté dans leurs études de fi n de 
secondaire; il exclut donc ceux qui ont quitt é l’école 
sans qualifi cation. La méthode de calcul consiste à 
multiplier la proportion des élèves de 4e secondaire 
qui sont promus en 5e secondaire, ou qui optent 
pour le secteur professionnel ou qui sont inscrits 
l’année suivante en 4e secondaire, par la propor-
tion des élèves de 5e secondaire qui obtiennent un 
diplôme terminal, ou qui optent pour le secteur 
professionnel ou qui sont inscrits l’année suivante 
en 5e secondaire3. 

Nous combinons donc les taux de persévérance 
de 4e secondaire et ceux de 5e secondaire en les mul-
tipliant4. Ce taux combiné de persévérance consti-
tue le taux de persévérance de la cohorte « instanta-
née » de 2000/2001. Le taux combiné rend compte de 
la capacité de l’école pour l’année scolaire 2000/2001 
uniquement. Il exprime la capacité d’une école à faire 
en sorte que ses élèves de ces deux niveaux de se-
condaire5 persévèrent cett e année-là. L’usage de la 
cohorte instantanée est retenu entre autres par le 
ministère de l’Éducation de France6. 

3 Surestimation des résultats 
scolaires par l’école

Cet indicateur (inscrit aux tableaux sous la rubrique 
Surestimation par l’école) mesure, pour chaque éta-
blissement, dans cinq matières clés, l’écart entre les 
résultats moyens aux épreuves du ministère et les 
notes moyennes accordées par l’école, dans le cou-
rant de l’année, lors de travaux ou d’examens. On 

att ribue à cet indicateur une valeur de zéro lorsque 
le résultat aux épreuves du ministère est supérieur 
aux notes att ribuées par l’école dans le courant de 
l’année.

Un enseignement effi  cace requiert une vérifi ca-
tion régulière des connaissances assimilées par les 
élèves pour que ceux-ci puissent prendre conscience 
de leurs progrès. La surestimation des résultats par 
l’école, s’il s’agit d’une politique systématique, aura 
un eff et contraire à celui que l’on aurait pu chercher 
à créer de cett e façon. Des élèves qui s’illusionnent 
sur leur succès scolaire seront moins portés à con-
sentir les eff orts supplémentaires qui leur auraient 
permis de maîtriser la matière enseignée. Ils per-
dront au change, n’ayant pas att eint le niveau de 
compréhension que leur aurait procuré une étude 
plus approfondie.

On peut mesurer l’effi  cacité des méthodes d’éva-
luation internes de l’école en comparant les résultats 
de ces méthodes à ceux d’épreuves externes. Le mi-
nistère de l’Éducation, qui a lui-même conçu les 
cours, administre aussi les épreuves de fi n d’année 
qui mesurent l’assimilation de la matière enseignée. 
Si les notes att ribuées par l’école indiquent un ni-
veau de succès scolaire que l’élève confi rme ou dé-
passe même par ses résultats aux épreuves, c’est que 
l’école a donné à l’élève une juste évaluation de ses 
progrès scolaires. Il convient donc de retenir cet in-
dicateur comme troisième mesure de l’effi  cacité de 
l’enseignement.

Les indicateurs d’équité 
dans l’enseignement

Les écoles effi  caces veillent à ce que tous leurs élè-
ves soient encouragés à s’accomplir pleinement et 
à ce qu’ils soient assistés dans cett e entreprise, in-
dépendamment de tout désavantage réel ou perçu 
résultant de leurs particularités individuelles et 
familiales. Les enseignants et enseignantes de ces 
écoles tiennent compte des caractéristiques de leurs 
élèves dans la conception et la mise en application 
des plans de cours. Ce faisant, ils réduisent les ris-
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ques de diff érences systématiques à l’égard de la 
réussite scolaire entre divers sous-groupes de la 
population étudiante.

1 Échec dans les cinq matières considérées
Cet indicateur (représenté sur les tableaux par la 
mention Échec (%)) fournit, comme son nom l’indi-
que, le pourcentage d’échec dans cinq matières es-
sentielles. On établit ce taux d’échec en divisant le 
nombre d’examens dont la note était inférieure à la 
note de passage par le nombre total d’examens réa-
lisés par les élèves de l’école.

L’équité de l’enseignement se mesure en par-
tie par la capacité de l’école à faire réussir le plus 
grand nombre possible de ses élèves aux épreuves 
du ministère, et pas seulement par l’augmentation 
de la moyenne des résultats. Il incombe en eff et 
aux écoles de préparer tous leurs élèves aux exa-
mens fi naux.

Plusieurs arguments militent en faveur de cet 
indicateur de l’équité de l’enseignement. D’abord, 
les cinq matières visées ont une importance capita-
le pour tous les élèves, indépendamment des voies 
qu’ils se proposent de prendre après leurs études 
secondaires. Par surcroît, deux de ces cours (langue 
maternelle en 5e secondaire et histoire du Canada 
et du Québec en 4e secondaire) sont indispensa-
bles à l’obtention du diplôme d’études secondaires. 
Les élèves anglophones sont également tenus de 
réussir le cours de français langue seconde en 5e 
secondaire. Quant au cours de sciences physiques 
de 4e secondaire, celui-ci est une condition préala-
ble à l’admission dans de nombreux programmes 
collégiaux. En second lieu, comme chacun des cinq 
cours inclus dans l’indicateur suppose lui-même la 
réussite préalable de cours précédents, sa réussite 
indique aussi la qualité de la préparation reçue par 
les élèves pendant les années antérieures. Puisque 
la réussite de ces cours témoins a une importance 
critique pour tous les élèves et puisqu’elle démon-
tre aussi la réussite de cours précédents, il est tout 
à fait sensé d’ajouter le pourcentage d’échec aux 
épreuves à notre gamme d’indicateurs de perfor-
mance des écoles7.

2 Différence de résultats aux épreuves 
entre garçons et fi lles

Cet indicateur établit simplement la diff érence entre 
les résultats moyens des fi lles et les résultats moyens 
des garçons pour chaque école et chaque examen. 
Les écoles présentant un faible écart entre les sexes, 
toutes choses étant égales par ailleurs, réussissent 
mieux que les autres à aider les étudiants des deux 
sexes à développer leur plein potentiel.

Les données du ministère de l’Éducation, sur les-
quelles se base la présente étude, donnent des signes 
de disparité systématique entre les sexes. Les résul-
tats de juin 2001, par exemple, montrent que les 
fi lles ont obtenu des résultats supérieurs d’environ 
5 points à ceux des garçons aux épreuves de langue 
maternelle en 5e secondaire alors que les garçons 
ont obtenu environ 3 point de plus que les fi lles aux 
épreuves de sciences physiques de 4e secondaire.

Quelle est la performance 
de l’école ?

La cote globale sur 10
Même si chaque indicateur a son importance, on ob-
serve presque toujours qu’une école réussit mieux 
à l’égard de certains indicateurs que d’autres. C’est 
pourquoi, de la même façon qu’un professeur qui 
doit arrêter son jugement sur le rendement global de 
son élève, nous devons nous doter d’un indicateur 
général de la performance d’une école. Comme le 
professeur, qui tient compte des tests, des travaux et 
de la participation en classe pour évaluer son élève, 
nous avons combiné tous nos indicateurs pour créer 
une cote globale de l’école.
Nous avons détaillé dans la première et la deuxième 
édition les méthodes de calcul de la cote globale uti-
lisées pour ces années passées. La cote globale pour 
l’année 2000/2001 est basée sur le même principe 
que celui de l’an dernier. Il a fallu adapter légère-
ment la technique de calcul pour l’ajout d’une cin-
quième matière; le Taux de persévérance a simplement 
remplacé pour cett e année le Taux de promotion (voir 
l’Annexe 1 pour le détail du calcul).
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Avant de calculer cett e cote, nous avons stan-
dardisé chacun de ces indicateurs. Cett e standardi-
sation consistait à convertir des séries de données 
aux propriétés statistiques hétérogènes en séries ho-
mogènes. Les valeurs ainsi standardisées pouvaient 
alors être combinées et comparées sans qu’un des 
indicateurs ne domine indûment les autres.

Nous les avons donc combinées pour att ribuer à 
chaque école six indicateurs :

 (1) Résultats aux épreuves (%) — Il s’agit du résul-
tat moyen obtenu aux épreuves par les élèves 
de l’école dans toutes les matières visées par la 
présente étude et pour lesquelles le ministère 
de l’Éducation a pu fournir des données.

 (2) Échec (%) — Cet indicateur représente le taux 
d’échec des élèves de l’école pour l’ensemble 
des matières visées.

 (3) Surestimation par l’école (%) — Cet indicateur 
représente la marge par laquelle les notes att ri-
buées aux élèves par l’école, en cours d’année, 
dépassent leurs résultats aux épreuves du mi-
nistère dans les quatre matières visées.

 (4) Écart sexes : langue maternelle (%) — Cet indica-
teur représente l’écart entre les sexes en langue 
maternelle (5e secondaire).

 (5) Écart sexes : sciences physiques (%) — Cet écart 
représente l’écart entre les sexes en sciences 
physiques (4e secondaire).

 (6) Taux de persévérance (%) — Il s’agit de la pro-
portion des élèves de 4e secondaire qui sont 
promus en 5e secondaire, qui optent pour le 
secteur professionnel ou qui sont inscrits l’an-
née suivante en 4e secondaire multipliée par la 
proportion des élèves de 5e secondaire qui ob-
tiennent un diplôme terminal, qui optent pour 
le secteur professionnel ou qui sont inscrits 
l’année suivante en 5e secondaire. 

Les six indicateurs standardisés ont par la suite 
été pondérés et groupés pour produire un résultat 
global standardisé. Notez que pour l’année 2000/

2001, le Taux de persévérance remplace le Taux de 
promotion de l’an dernier dans le calcul de la cote 
globale. Ce résultat, enfi n, a été converti en une cote 
globale sur une échelle de zéro à dix. On trouvera la 
procédure de calcul de cett e cote à l’Annexe 1. La co-
te globale fi gure aux tableaux sous l’en-tête Cote 
globale (sur 10). Elle répond à la question suivante : 
« Quelle est la performance de l’école ? »

C’est aussi à partir de la cote globale sur 10 que 
l’on établit le rang de l’école au classement de sa ré-
gion administrative et de la province.

L’école progresse-t-elle ? 
L’indicateur de progrès
Le Bulletin récapitule les données des cinq der-
nières années pour les écoles dont on dispose des 
données suffi  santes. Cet ensemble de données his-
toriques dépasse le simple portrait instantané des 
résultats annuels et témoigne (le cas échéant) des 
progrès ou reculs survenus au fi l des années. Il ar-
rive toutefois que l’on ait de la diffi  culté à juger du 
progrès, du maintien ou du recul d’une école par 
un simple survol des données historiques. Les ten-
dances sont particulièrement diffi  ciles à déceler 
dans le cas des résultats aux épreuves. Les résultats 
et taux d’échec à une même épreuve peuvent chan-
ger du tout au tout d’une année à l’autre. Il peut 
donc être diffi  cile de savoir si l’évolution des résul-
tats d’une école s’explique par l’amélioration de sa 
performance ou par de simples diff érences dans le 
contenu de l’examen.

C’est pour faciliter cett e recherche des tendances 
que nous avons mis au point l’indicateur de pro-
grès. Basé sur une méthode appelée « analyse de 
régression », cet indicateur identifi e les variations 
signifi catives d’un point de vue statistique dans les 
résultats aux épreuves8. Dans de telles circonstan-
ces, il est vraisemblable que les résultats de l’école 
aient réellement changé par rapport à ceux d’autres 
établissements. Ces tendances sont calculées seule-
ment lorsque l’on dispose de données représentant 
au moins cinq années scolaires, les calculs étant 
beaucoup moins fi ables lorsque le nombre de va-
leurs mesurées est trop restreint.
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Notes

1 Le mot épreuve désigne ici les examens fi naux, 
conçus et administrés par le ministère de 
l’Éducation. La réussite de ces épreuves est une 
condition préalable à la certifi cation des études et 
à l’admission à certains cours post-secondaires.

2 Les données ayant servi au calcul des indica-
teurs contenus dans ce Bulletin proviennent de 
banques de données maintenues et contrôlées 
par le ministère de l’Éducation du Québec. 

3 La méthode de calcul du Taux de promotion de l’an 
dernier n’a pu être utilisée cett e année en raison 
de l’absence de certains indicateurs. Puisque ces 
deux taux ne peuvent se comparer, seul le taux 
de persévérance fi gure cett e année au Bulletin.

4 Il aurait été intéressant de connaître la pro-
portion d’élèves qui persévèrent pour les cinq 
années de secondaire. Cependant, puisqu’une 
proportion importante d’écoles off re seulement 
les deux dernières années de secondaire, il 
n’aurait pas été possible d’utiliser un tel indica-
teur pour comparer toutes les écoles du Bulletin.  

5 Par opposition, le Taux de persévérance de la co-
horte « réelle », qui a débuté en 4e secondaire en 
septembre 1999 et qui obtient son diplôme de 
secondaire en juin 2001, rendrait compte non 
pas de la capacité de l’école mais de celle du 
système scolaire à faire cheminer sans retard 
les élèves sur plus d’une année. En eff et, la pos-
sibilité que des élèves changent d’école entre ces 

deux années, tout en persévérant, invalide cett e 
procédure dans l’att ribution d’un taux de promo-
tion à une école particulière. De plus, le fait que 
les mesures s’étendent sur plus d’un an ne fait 
pas du taux de persévérance de la cohorte réelle 
une mesure annuelle.

6 Ministère de l’éducation nationale. Trois indica-
teurs de performance des lycées Brochure explicative. 
France. 17 p. Voir htt p://www2.education.gouv.fr/
ival/brochure.html. Le ministère français utilise 
l’expression « cohorte fi ctive » au lieu de « co-
horte instantanée », par opposition à l’expression 
« cohorte réelle ». Nous préférons l’emploi de 
l’expression « cohorte instantanée » car elle 
exprime non seulement le fait qu’elle diff ère 
du concept de cohorte réelle mais aussi que ce 
concept est construit à partir d’une mesure « in-
stantanée » du cheminement, c’est-à-dire pour 
une seule année. L’avantage majeur d’utiliser 
la cohorte instantanée est d’att ribuer un taux de 
persévérance à une école précise pour une année 
précise.

7 Notez que pour juin 1999 et les années précé-
dentes, cet indicateur rendait compte du taux de 
réussite dans ces matières plutôt que du succès 
aux épreuves du ministère. Aussi, seules les 
valeurs brutes de juin 2000 et de juin 2001 sont 
formellement comparables.

8 Dans ce contexte, nous avons utilisé un taux 
de confi ance de 90 % comme seuil de validité 
statistique.
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Il est reconnu que la performance des élèves est poten-
tiellement sujett e à trois grandes infl uences : les carac-
téristiques du milieu, les caractéristiques intrinsèques 
des élèves et les caractéristiques de l’école. Pour cett e 
raison, une série de facteurs pourrait donc expliquer 
les diff érences de performance scolaire entre établis-
sements, comme par exemple : le statut socio-écono-
mique des parents, les aptitudes et la motivation des 
élèves, les compétences du personnel administratif et 
de direction, celles du corps enseignant et des autres 
professionnels, les ressources physiques et techno-
logiques, les règlements de l’école, les programmes 
d’enseignement et, fi nalement, l’enthousiasme des pa-
rents et leur degré de participation à la vie scolaire. 

On peut alors comprendre le personnel de l’école 
de chercher à distinguer sa contribution propre à la 
performance des élèves dont il a la charge, des in-
fl uences du milieu ou des caractéristiques de la po-
pulation étudiante qui lui a été aff ectée.

 Il n’appartient pas au présent Bulletin de véri-
fi er et de quantifi er la relation entre chacun de ces 
facteurs et la performance des écoles. L’ampleur de 
cett e tâche doit plutôt interpeller l’ensemble des 
chercheurs intéressés au secteur de l’éducation. 
Toutefois, nous avons cherché à mieux comprendre 
les grandes infl uences sur la cote globale des écoles 
grâce aux données de contexte qui nous sont dis-
ponibles. Nous avons alors étudié la relation entre 
certains facteurs socio-économiques, des caracté-
ristiques de population étudiante, certains facteurs 
d’organisation de l’école et la cote globale. 

Le Bulletin comprend, à cet égard, six indicateurs 
qui permett ent d’approfondir le diagnostic de l’école 
quant à sa contribution à la cote globale en infor-
mant sur les caractéristiques des élèves, du milieu 
et de l’école : 

 (1) Le pourcentage EHDAA (%) indique la pro-
portion d’élèves de 4e secondaire et de 5e se-
condaire classés « Élèves handicapés ou en 
diffi  culté d’adaptation et d’apprentissage » au 
secteur public et fi nancés en conséquence. 

 (2) Le pourcentage d’élèves En retard (%) indique 
la proportion d’élèves débutant en 4e secon-
daire âgés de 16 ans ou plus. Ils sont consi-
dérés en retard dans leur cheminement. Cet 
indicateur de retard scolaire permet de carac-
tériser la population étudiante d’un établisse-
ment avant la dernière étape de secondaire. Un 
haut taux d’élèves en retard au début de 4e se-
condaire peut expliquer des diffi  cultés de per-
formance de l’école. Cet indicateur permet de 
contrôler le biais de sélection dans le choix des 
élèves par l’école. 

 (3) Les Revenus des parents correspondent au revenu 
d’emploi moyen des parents et indiquent si le 
milieu est favorisé au point de vue socio-écono-
mique. Cet indicateur a été calculé à partir des 
données d’inscription de chaque école détenues 
par le ministère de l’Éducation et des données 
de recensement de Statistique Canada. 

 (4) Le Nombre d’élèves inscrits dans l’école.

 (5) Le secteur d’appartenance de l’école (public ou 
privé).

 (6) Le Réseau auquel appartient l’école caractérisé 
par la langue d’usage (francophone/anglophone).

Grâce à ces indicateurs, nous avons cherché à établir 
la valeur ajoutée de l’école à la cote globale sur dix 
pour l’année la plus récente. Nous avons d’abord croi-
sé les données de fréquentation scolaire par code pos-

Une estimation de la valeur 
ajoutée par l’école
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tal du ministère de l’Éducation avec les données so-
cio-économiques, issues du recensement de 1996, qui 
nous ont été fournies par Statistique Canada. Nous 
avons ensuite établi un profi l socio-économique de 
la population étudiante pour chacune des écoles fi -
gurant au Bulletin, à partir du revenu d’emploi des 
parents1. Puis, nous avons eu recours à la méthode 
d’équations structurales — une technique d’analyse 
statistique apparentée à la régression multiple, plus 
complète — pour déterminer la contribution des ca-
ractéristiques du milieu (Revenu des parents) et de la 
clientèle étudiante (En retard) dans la cote globale. 

Mesure de l’association des caractéristiques 
du milieu, des élèves et de l’école 
avec la cote globale

Un modèle d’équations structurales (MES) a été dé-
veloppé pour connaître la force de l’association des 
caractéristiques du milieu, des élèves et de l’école 
sur la cote globale. Il a été testé sur la base des 431 

écoles pour lesquelles nous disposions des données 
nécessaires (voir fi gure 1). Il contient les six indica-
teurs présentés plus haut ainsi que la cote globale. 
Ainsi, à chacun des six indicateurs correspond une 
dimension particulière de la dynamique scolaire2 :

 ● Revenu des parents : une caractéristique du 
milieu 

 ● EHDAA : une caractéristique des élèves

 ● Retard des élèves : une caractéristique des élèves

 ● Taille : une caractéristique de l’école

 ● Secteur : une caractéristique de l’école

 ● Réseau : une caractéristique de l’école

À chaque fl èche correspond un lien de cause à eff et 
qui s’est avéré signifi catif au point de vue statisti-
que. Seule la valeur de l’association directe entre ces 
facteurs et la cote globale est nécessaire pour l’esti-
mation de la valeur ajoutée et est présentée dans la 
fi gure pour alléger la présentation. Ce sont les fl è-
ches en trait plein qui représentent ces eff ets directs. 

Figure 1. Les facteurs qui infl uencent la Cote globale
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La valeur accompagnant chaque fl èche en trait plein 
varie entre 0 et 1 et permet de juger de la force rela-
tive de l’association de chacun des indicateurs. Tous 
les indices d’ajustement du modèle aux données va-
rient entre 90 % et 97 %, ce qui est considéré comme 
très bon. Plus précisément, le modèle permet d’ex-
pliquer 67 % de la variance de la cote globale, ce qui 
nous autorise cett e année à estimer directement la 
valeur ajoutée par l’école3.

Le modèle montre que c’est le retard des élèves 
qui est associé le plus fortement à la cote globale. Le 
réseau d’appartenance (francophone/anglophone) et 
le secteur (privé/public) viennent au second rang. Le 
revenu des parents et ensuite la taille de l’école vien-
nent en dernier lieu. Enfi n la case marquée par un 
point d’interrogation rappelle que d’autres indica-
teurs, possiblement des caractéristiques de l’équipe 
de l’école pour lesquelles nous n’avons pas de don-
nées, concourent à expliquer le reste de la variance 
(33 %) que le modèle n’est pas parvenu à expliquer. 

Les fl èches en trait pointillé illustrent la présence 
de liens de causalité indirects. Par exemple, en plus 
d’une infl uence directe sur la cote globale, le revenu 
des parents infl uence indirectement la cote globale 
en ayant préalablement un eff et sur le choix du 
secteur de l’école (privé et public). Cela s’interprète 
aisément : puisqu’il faut défrayer un montant d’ar-
gent appréciable pour inscrire son enfant à l’école 
privé, un plus haut niveau de revenu est associé au 
choix de l’école privée. Et puisque l’école privée a un 
eff et positif sur la cote globale, toutes choses étant 
égales par ailleurs, le revenu agit à la fois directe-
ment et indirectement sur la cote globale. Les autres 
eff ets indirects s’interprètent de la même manière. 
Tous les eff ets directs et indirects ont l’eff et att endu, 
ce qui conforte quant à la valeur du modèle.

La procédure d’estimation de 
la valeur ajoutée par l’école

La stratégie générale pour estimer la valeur ajoutée 
procède en deux temps. D’abord, elle consiste à ex-
pliquer la cote globale de l’école, ce que le modèle de 

la fi gure 1 réalise de manière satisfaisante. Ensuite, 
elle consiste à retrancher de cett e cote globale la part 
associée aux eff ets du milieu et aux eff ets des élèves. 
Une fois ces deux eff ets confondants retranchés, ne 
reste que l’eff et propre à l’école : c’est ce qui est ap-
pelé la valeur ajoutée par l’école. 

Cet eff et propre à l’école inclut les eff ets associés 
au réseau, au secteur et à la taille de l’école. Il inclut 
également la part non expliquée par notre modèle. 
En eff et, il est fort plausible que, outre la taille de 
l’école, le réseau ou le secteur d’appartenance de 
l’école, l’école ait un eff et important par la qualité 
de l’équipe de l’école ou des ressources qui sont à 
sa disposition. Puisque aucune donnée n’a été sys-
tématiquement recueillie à cet égard par le minis-
tère de l’Éducation, nous ne pouvons compléter 
actuellement ce modèle d’explication. Or, il y a de 
forte chance que la part non expliquée s’explique 
justement par ces indicateurs non disponibles. De 
toute manière, la procédure visant à retrancher l’ef-
fet milieu et l’eff et élève constitue la seule procédure 
envisageable dans notre contexte d’information im-
parfaite sur l’école. Elle a l’avantage, en cas d’erreur 
dans l’att ribution des causes, à éliminer les deux 
autres grands facteurs généralement considérés 
comme confondants.

L’estimation de la valeur ajoutée s’eff ectue en 
calculant, pour chacune des 436 écoles dotées des 
données nécessaires, la part de la variance associée 
à l’indicateur Revenu des parents (eff et milieu) et 
celle associée à l’indicateur Retard des élèves (eff et 
élèves)16. Une fois cett e valeur ajoutée obtenue, le 
premier quartile des écoles (le premier quart des 
écoles) obtient la notation A, le deuxième quartile 
la notation B, le troisième quartile la notation C et le 
dernier quartile la notation D. Cett e notation « qua-
litative » plutôt que « quantitative » se justifi e par le 
fait qu’il s’agit d’une estimation et non d’une mesure 
factuelle de comportement ou de compétence com-
me dans le cas de la cote globale de performance 
scolaire. Cett e estimation est basée sur un modèle 
imparfait, appelé à être amélioré. Cett e estimation 
comporte donc une part d’imprécision et la notation 
quantitative convient mieux. La fi gure 2 montre la 
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distribution des 436 écoles selon leur valeur ajou-
tée, le profi l d’une courbe normale et la position des 
quartiles avec leur notation.

Il ressort que la distribution de la valeur ajoutée 
adopte une forme très similaire à une courbe nor-
male, où la plupart des écoles se concentrent près de 
la moyenne. Aussi, la notation B et la notation C en 
valeur ajoutée des deuxième et troisième quartiles 
correspondent à un groupe central alors que les pre-
mier et dernier quartiles se distinguent nett ement 
du groupe central. À cause de ce regroupement par-
ticulier et de la caractéristique qualitative de notre 
notation, il faut considérer que les notations B et C 
sont assez voisines. Il sera plus prudent de considé-
rer qu’il existe un premier groupe se distinguant fa-
vorablement de la moyenne et qui se voit att ribuer la 
notation A, un autre groupe autour de la moyenne 
et se voyant att ribuer les notations B et C 5 et un der-
nier groupe se distinguant de la moyenne par une 
valeur ajoutée plus faible et obtenant la notation D 6.

Cett e procédure, bien que technique, devrait 
nous révéler une réalité fort concrète, celle qui tient 
à la contribution spécifi que des écoles et qui nous a 
été peu accessible jusqu’à présent autrement que par 
des intuitions bien inspirées. Nous croyons ferme-

ment que cett e mesure pourra enrichir les diagnos-
tics des divers intervenants du monde scolaire.

Notes

1 Plusieurs indicateurs socio-économiques sont 
fortement corrélés : âge moyen des parents, 
scolarité des parents, revenu d’emploi, revenu 
de transferts, etc. La précision des analyses y 
perd très peu en retenant le revenu d’emploi 
des parents tout en respectant les exigences 
des techniques d’analyses et en simplifi ant 
l’interprétation des résultats.

2 L’analyse a été eff ectuée sur le logiciel EQS ver-
sion 5.7b. Après une analyse préliminaire des 
résultats, nous avons eff ectué des transforma-
tions (logarithmique et racine carrée) sur quatre 
indicateurs — REVENU, NOMBRE D’ÉLÈVES, 
RETARD DES ÉLÈVES et COTE GLOBALE 

— pour réduire la dissymétrie et améliorer la 
normalité, la linéarité et l’homoscédasticité des 
variances résiduelles.

3 Lors de la première édition, notre performance 
d’explication de la cote globale était de 39 
%. Nous nous étions alors permis d’eff ectuer 
une correction de l’« eff et socio-économique ». 
À la deuxième édition, notre performance 
d’explication est passée à 60 %, ce qui nous a au-
torisé à produire un « ajustement de valeur ajou-
tée ». Avec 67 % d’explication de la variance de la 
cote gloodèle progresse signifi cativement et qu’il 
rend plus sûre et plus stable notre estimation de 
la valeur ajoutée.

4 L’annexe 2 précise les paramètres utilisés dans 
l’estimation de la valeur ajoutée.

5 Même si, évidemment une notation B est pré-
férable à une notation C.

6 Voir le tableau fi nal regroupant toutes les écoles 
ayant obtenu la note A pour la valeur ajoutée.
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Figure 2. La distribution des 436 écoles selon 
leur valeur ajoutée — 2000/2001


